
Justificatif

Quotient Familial (MSA)

et logement (facture d'eau /

quittance de loyer)

Justificatif de revenus, 

situation familiale,

logement (facture d'eau,

quittance de loyer)

Saisie du quotient

familial dans

l'application

Calcul du quotient familial à partir des différents

montants saisis et du nombre de parts

Calcul du Quotient Familial :

QF = (Ressources / 12) / Nombre de parts

Calcul des Ressources annuelles :

Ressources = Salaires, pensions, retraites,

préretraites, rentes (avant abattements fiscaux) +

Autres revenus déclarés (foncier, capitaux mobilier

...) - Pensions alimentaires versées

Edition du document de notification

Contenu :

- montant de l'aide qui sera versée ou déduite des

impayés

Déclarant non éligible ou

aide inférieure au minimum versée

Calcul des droits

Montant de l'aide

Aide estimée = coût de l'abonnement + (prix de

l'eau × le nombre de m3 théorique par personne

× (nombre d'adultes + nombre d'enfants)) - (taux

de l'aide × quotient familial × nombre de parts ×

12)

Si le montant de l'aide obtenue est inférieur à

l'aide minimum versée, pas d'aide versée.

Déclarant allocataire

MSA

Aucune aide attribuée

Nantes Métropole a développé un algorithme qui détermine l’éligibilité à une aide pour l’eau potable. Cet algorithme concerne le volet déclaratif de la tarification sociale de l'eau qui cible des bénéficiaires

très spécifiques. Le calcul de cette aide tient compte des revenus du foyer et de la composition familiale. Les usagers effectuent leur demande en mairie. Les agents recueillent leurs pièces justificatives et

saisissent les informations requises par l’algorithme dans un logiciel développé par Nantes Métropole (logiciel Deltas). Les usagers sont immédiatement notifiés du résultat par l’agent en mairie.

Pour plus d'informations : metropole.nantes.fr/tarification-eau, eservices.nantesmetropole.fr/eau/commencer-simuler-droits-aide-eau, data.nantesmetropole.fr

TARIFICATION SOCIALE DE L'EAU
Comment fonctionne l'algorithme ?

Déclarant non allocataire

ou Déclarant allocataire CAF

avec QF inférieur à 100

et étudiant

file:///C:/Program%20Files/draw.io/resources/app.asar/metropole.nantes.fr/tarification-eau
https://eservices.nantesmetropole.fr/eau/commencer-simuler-droits-aide-eau
file:///C:/Program%20Files/draw.io/resources/app.asar/data.nantesmetropole.fr


Précisions :

Les ménages éligibles à la tarification sociale de l'eau sont :

les foyers dont le coût de consommation de 30m³ par personne et par an représente plus de 3% des revenus du foyer

les foyers payant l'eau via une facture d'eau ou dans les charges locatives

les foyers dont la résidence principale est située dans l'une des 24 communes de la métropole


